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Un médecin du service Oncologie d'un hôpital demande l'avis du Conseil national à
propos des aspects déontologiques de la consultation multidisciplinaire en oncologie,
ainsi que de la responsabilité des praticiens qui ont un rôle dans cette consultation.

Avis du Conseil national:
En sa séance du 17 juillet 2004, le Conseil national a poursuivi l’examen des questions
que vous lui posiez à propos de la consultation multidisciplinaire en oncologie,
notamment sur les conséquences pour le diagnostic et le traitement, d’une éventuelle
concertation réalisée par des médecins sans qu’aucun de ceux-ci n’ait examiné le
patient ainsi que sur la responsabilité individuelle et collective des praticiens
légalement concernés par cette consultation.

Il confirme son avis antérieur du 27 septembre 2003 et rappelle que, dans le respect
de son autonomie et pour faciliter son adhésion au processus de soins, le patient sera
toujours dûment informé, ainsi que l’exige par ailleurs la loi sur les droits du patient,
sur les raisons de la consultation multidisciplinaire, son déroulement, les participants et
leur spécialité, l’implication de son médecin traitant à la discussion. Son consentement
sur la proposition de soins sera sollicité et obtenu avant son exécution.

Il juge inacceptable que des décisions diagnostiques et thérapeutiques soient prises
sans qu’au moins un des médecins participant à la consultation n’ait examiné le
patient. Une telle possibilité semble d’ailleurs exclue par les dispositions de l’arrêté
royal du 21 mars 2003 fixant les normes auxquelles les programmes de soins de base
en oncologie et le programme de soins d’oncologie doivent répondre pour être agréés
(Moniteur belge du 25.04.2003), qui précise que le médecin spécialiste et/ou
généraliste traitant ou référent constitue avec au moins deux autres médecins
qualifiés, la base de la structure de la consultation multidisciplinaire. Un même esprit
se retrouve dans la nomenclature des soins de santé dans le libellé de la prestation
350372-350383 relatif au rapport écrit d’une concertation oncologique
multidisciplinaire.

La responsabilité de chacun des intervenants pourra être mise en cause si un
manquement peut lui être reproché à titre personnel soit dans la proposition
thérapeutique, soit dans la réalisation de celle-ci.

Il ne rentre pas dans la compétence du Conseil national de donner une consultation
juridique sur les questions de mise en œuvre de cette responsabilité, tout



particulièrement si et à quelles conditions, d’une part, une responsabilité solidaire de
tous les membres de la consultation oncologique multidisciplinaire (COM) peut être
engagée et, d’autre part, le médecin traitant commet une faute en ne suivant pas
l’avis de la COM après en avoir informé le patient.

Le Conseil national observe cependant que, si un médecin participant à la consultation
est en désaccord avec les options thérapeutiques proposées, il lui appartient d’en
informer, de préférence par écrit, le coordinateur en oncologie. Si un médecin sollicité
pour une application thérapeutique ne souscrit pas à la proposition formulée, il doit
adopter la même attitude.

Afin d’éviter qu’aussi bien le médecin spécialiste que le généraliste traitants soient
dans l’impossibilité de pouvoir assister à la concertation multidisciplinaire en oncologie,
le Conseil national maintient sa recommandation que cette concertation se déroule au
mieux des possibilités de chacun des médecins concernés.
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